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- développer leurs compétences psychosociales
- leur capacité à travailler collectivement
- leur empathie 

Aborder ainsi toutes les facettes de la prévention 
du harcèlement par des biais ludiques et 

pédagogiques.



Agir pour prévenir

Un 
climat 

scolaire 
serein 

Amélioration 
du bien être 

de tous

Plus grande 
stabilité des 

équipes

Diminution 
des 

inégalités 
scolaires

Baisse de 
l’absentéisme 

et du 
décrochage 

scolaire

Diminution 
des 

problèmes de 
discipline

Diminution du 
harcèlement

Amélioration 
des résultats 

scolaires

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Action_sanitaire_et_sociale/69/6/GUIDE_CLIMAT_SCOLAIRE_PREMIER_DEGRE_269696.pdf




Qu'est-ce que le 
harcèlement ?
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➢ Répétition dans la durée

➢ Rapport de domination

➢ Isolement de la victime

➢ Peur omniprésente

aux violences



A. Comment le repérer?
B. Quoi faire? 
C. Qui prévenir?
D. Qui questionner?
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https://www.education.gouv.fr/media/94226/download page 12->17

Comment le repérer?

https://www.education.gouv.fr/media/94226/download
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Révélation des faits
Par la victime, un témoin, un parent 

MISE EN ŒUVRE DU 
PROTOCOLE

ECOLE 

Mesures de protection pour la victime
Réflexion de l’auteur pour aider la victime à se sentir 
mieux
• Réunion de l’équipe éducative 
• Si nécessaire : Appui de l’IEN, équipe ressource pHARe, 

référentes départementales harcèlement, EMS.

Suivi post-traitement
• Suivi des mesures prises en concertation avec les 

personnels du périscolaire 
• Rencontres de suivi individuelles avec la victime, ses 

parents (l’auteur si nécessaire)
• Ajustement si nécessaire du Plan de prévention
• Information non nominative au conseil d’école

Informer la famille de la prise en charge de la 
situation.

Informer l’IEN

Informer l’IEN de l’évolution de la situation 
et des décisions prises. 

Recueil de la parole de la 
victime

Entretiens individuels
• Témoin(s)
• Auteur (s)
Sans dévoiler l’identité de la victime

Rencontre avec les parents
• Élève victime
• Élève(s) auteur(s)

• [Élèves témoins]

Effectuer une synthèse des entretiens.

INTERVENTION EQUIPE 
RESSOURCE

pHARe
Ce vers quoi on doit tendre…





Qui interroge? 
Quand? 
À combien? 
Rôle de chacun? 
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Module 5-0 Protocoles/Fiche C - Charge de conduite de l'entretien.pdf


Pour aller trouver les informations concernant cette méthode, il faut aller sur votre portail métier et se connecter au tribu.
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Présentation 

de la 

Méthode de Préoccupation Partagée

MPP 
(méthode PIKAS)
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MPP
1er conseil d’école: expliquer la méthode de préoccupation 

partagée
- Approche non blâmante
- Volonté de neutralité 
- L’écoute des enfants se fait sans prévenir les familles 

(si enquête scolaire, on doit prévenir les familles)

Autres conseils d’école: faire un point sur les situations



Pour aller plus loin…
- Quand arrêtons-nous les entretiens?
- Que veut-on dire par réparation?
- Que faire si la MPP ne fonctionne pas?




